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Jour férié et vacances scolaires

Par ANTON Laurence, le 09/04/2017 à 22:15

Bonjour,

Les vacances scolaires à Bordeaux commencent le samedi 15 avril et se terminent par un
jour férié (lundi, 1er mai 2017).
Je bénéficie de la première semaine avec mes enfants.
Dois-je remettre les enfants à leur père pour la deuxième semaine le samedi 22 avril ou le
dimanche 23 avril? 
Aucun accord à l'amiable n'est possible. 

Merci pour votre réponse.

Laurence
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